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FRANCÉS

Révéler à une autre personne que vous avez le VIH est une 
décision complexe où de nombreux aspects peuvent avoir 
un rôle important tels que la peur du rejet, la possibilité de 
transmettre le virus à une autre personne ou les répercus-
sions juridiques.

En Espagne, les personnes ayant le VIH n'ont aucune obligation 
légale de divulguer à leurs partenaires sexuels si elles sont 
contaminées, à moins que l'autre personne ne soit infectée.

Autrement dit, vous n’êtes pas sensé le divulguer si vous prenez 
toutes les précautions pour éviter la transmission. Parmi celles-ci, 
l’utilisation de préservatifs, bien que ce ne soit pas la seule. Rappe-
lez-vous qu'une personne ayant le VIH  dont la charge virale est 
indétectable grâce au traitement ne peut pas transmettre le 
virus lors de rapports sexuels, même s'il n'utilise pas de préser-
vatif.

Cependant, en cas de risque de transmission - par exemple, si le 
préservatif se déchire et la personne ayant le VIH ne prend pas de 
traitement antirétroviral - le partenaire sexuel doit être averti afin 
que chacun puisse décider d’accepter le risque de  transmission ou 
d’essayer de le réduire en demandant une prophylaxie post-exposi-
tion au VIH dans un centre hospitalier.

Si la transmission du VIH se produit finalement pendant les 
rapports sexuels, il est possible qu’il y ait un problème juridi-
que si des mesures appropriées n’ont pas été prises ou si le partenai-
re sexuel n’a pas été informé que vous aviez le VIH pour qu’il puisse 
prendre la décision de rechercher une prophylaxie post-exposition ou 
d’accepter le risque

Dans ce cas, la personne infectée peut poursuivre en justice la 
personne ayant le VIH, ce qui pourrait entraîner une compensation 
financière ou même une peine d'emprisonnement.

De même, s'il est démontré qu'une personne a intentionnelle-
ment transmis le VIH à une autre personne, cela peut également 
constituer un délit, même si le virus n'a pas été transmis.

N'OUBLIEZ PAS 

si vous avez des questions juridiques liées au VIH, vous pouvez 
consulter la Clinique Juridique à l'adresse suivante :
http://www.cesida.org/consultanos/clinica-legal/
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